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Ne vous trompez pas, l’augmentation des salaires 
a été obtenue par la CFDT et les salariés grévistes ! 
 

Les différentes actions de la CFDT dont notamment : 
 

 la mobilisation des personnels appelés à la grève, 
 le blocage des instances (CSE et CSEC), 
 les courriers adressés aux députés et aux sénateurs, 
 des rendez-vous avec le Ministre de la Santé, 
 la pression mise par la CFDT sur les tutelles et relayée 

par les associations de malades, de donneurs de sang et 
par la Direction nationale lors du Conseil 
d’Administration. 

 

ont permis d’obtenir une revalorisation des salaires de 3,5% 
avec une garantie minimale d’augmentation de salaires de 100€ 
brut par mois. L’inflation touche tout le monde mais impacte 
particulièrement les plus petits salaires. Cette garantie 
d’augmentation minimale était donc très importante, elle 
concerne 5 000 salariés. 
 

Suite à cette avancée la CFDT a levé le préavis de grève. C’est 
la CFDT, et uniquement la CFDT, qui a signé avec la Direction 
nationale un protocole de fin de conflit permettant cette 
revalorisation salariale et des engagements pour 2023 : une 
enveloppe de 15 millions d’euros, la négociation des chèques 
CESU jusqu’aux 6 ans de l’enfant, la majoration du travail le 
samedi et la mise en place du forfait mobilité durable. Ce n’est 
pas encore suffisant, nous y travaillerons !! 
 

C’est une avancée importante pour compenser l’inflation mais 
qui n’est pas une fin en soi puisqu’il faut maintenant qu’une 
enveloppe financière soit affectée à l’EFS pour permettre de 
rénover la classification des emplois et les rémunérations de la 
convention collective. La CFDT a évalué le montant de cette 
enveloppe à 35 millions d’euros. 
 

La CFDT continue et continuera de se battre pour obtenir cette 
enveloppe et pour que l’inflation soit prise en compte dans de 
futures revalorisations salariales. 
 

Bravo pour votre mobilisation qui montre que quand on se 
bat on obtient ! L’action n’est pas finie, vous pouvez 
compter sur la CFDT pour la mener avec vous ! 
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NOUVEAU SITE DE LA CFDT : 
+ moderne et + adapté à vos besoins ! 
Venez découvrir le nouveau site CFDT-EFS 

 

www.cfdt-efs-fr 
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LA CFDT VOUS INFORME Nouveau site CFDT 

Toutes les actualités CFDT nationales et d’Occitanie ! 

 

           
  

Taper CFDT+EFS sur votre moteur de recherche 
 

 

           
 Toutes les actualités de la CFDT EFS dont les régionales : 

 Une boîte à outils pour vous aider à comprendre, 
 Nos actualités sur Twitter, 
 La possibilité d’adhérer en ligne. 

 

Des liens utiles : 
 CONCUR (ordre de mission et notes de frais), 
 La messagerie professionnelle (Outlook Web), 
 La mutuelle (Harmonie), 
 L’épargne salariale (Epsor), 
 Action Logement, 
 Mon Compte Formation (CPF), 
 Retraite (IRCANTEC et assurance retraite), 
 Les offres de postes à l’EFS, … 

 

 

           

 

 

www.CFDT-EFS.fr 
 

La CFDT, la seule organisation syndicale de proximité 
à vous informer en région et à vous rencontrer sur vos sites ! 

 

La Cfdt, c’est des infos mensuelles à destination de tous les salariés. 
 

 

           

MISE EN SITUATION 
Les aventures de Cornette 

Pour la Cfdt : ça va arriver ! 

 

           

 
Après l’été 2022 (grosses chaleurs), l’hiver 2022-2023 sera-t-il enfin celui de l’amélioration des 
conditions de travail ? 
 

 

F
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ti
o

n
 

Toute ressemblance avec des personnes ou des événements existants 
ou ayant existé ne serait que pure coïncidence. 

 
 

Fin janvier 2023, il fait froid, il fait très froid ! Cornette, infirmière quitte le site EFS avec l’équipe de 
collecte. La question du jour, mais qui revient depuis plusieurs semaines : « le lieu de collecte sera-t-il 
chauffé ? ». Les équipes sont fatiguées de travailler certains jours dans le froid. Plusieurs collègues de 
Cornette envisagent de démissionner. Jamais ils n’auraient pensé travailler dans ces conditions ! 
Hier, aux informations, le gouvernement a annoncé des coupures d’électricité en fin d’après-midi. En 
prévision le personnel de collecte a pris l’équipement, batteries, frontales, lampes d’appoints, … 
 

18:23 : en plein rush, le lieu de collecte est plongé soudainement dans le noir ! Les seules sources de 
lumière sont les lumières vertes au-dessus des issues de secours. Le personnel sort les équipements 
de secours en cas de coupure d’électricité, … Quelles sont les consignes ? 
 

 

 

 

Deux solutions :  
 la procédure prévoit que le personnel mette les donneurs en sécurité et ferme la collecte ? 
 la procédure prévoit la continuité de la collecte sans électricité aux détriments de la sécurité des 

donneurs et du personnel ? 
 

 

 

Pour la CFDT, votre santé et vos conditions de travail sont 
essentielles. L’employeur a une obligation de sécurité 
envers ses salariés ! 
Article L4121-1 du Code de Travail, l'employeur prend les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs. 
La mission de service publique de l’EFS ne lui donne pas le 
droit d’être hors la loi ! 
Le Code du Travail, c’est aussi la loi ! 

Equipement de collectes hiver 2022/2023 ? 
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Journée internationale 

25 novembre 

Violences sexistes et sexuelles 
La CFDT est fermement engagée dans la prévention et la lutte 
contre les violences sexistes et sexuelles. 

           

 

Le 25 novembre 2022, c’est la journée internationale pour l’élimination des violences faites aux 
femmes. 
 

La référente du CSE en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes 
est Axelle ACRAMEL (élue CFDT au CSE). Vous pouvez la contacter par mail 
axelle.acramel@efs.sante.fr ou vsst.ocpm@gmail.com ou par téléphone au 06 88 20 20 01 et en 
toute discrétion. 
 

Droit de vote, égalité des salaires, parité, lutte contre le harcèlement sexuel, lutte contre les violences 
faites aux femmes, … les progrès sont nombreux, les combats parfois violents, mais il reste encore du 
chemin à faire en faveur de l’égalité professionnelle. La CFDT s’est intensément mobilisée pour l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes depuis plus de 50 ans. 
 

21 avril 1944 : Les Françaises obtiennent le droit de vote Elles votent pour la première fois aux élections municipales du 29 
avril 1945. 
 

13 juillet 1965 : Les femmes peuvent gérer leurs biens propres et exercer une activité professionnelle sans le consentement 
de leur mari. 
 

22 décembre 1972 : À travail égal, salaire égal. La loi pose le principe de l’égalité de rémunération entre les femmes et les 
hommes. 
 

1979 : La CFDT publie un premier ouvrage sur le thème de l’égalité professionnelle : « Travailleuses : combat pour une 
libération ». Ce livre montre que la CFDT a été active sur ce thème dès l’entrée massive des femmes sur le marché du travail. 
 

20 janvier 1982 : Adoption de la proposition d’Yvette Roudy de faire du 8 mars 1982 une journée des femmes. 
 

13 juillet 1983 : La loi Roudy établit l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 
 

1984 : Congé parental autorisé à chacun des parents salariés, sans distinction de sexe. 
 

1990 : La CFDT édite un ouvrage « Femmes, clés pour l’égalité ». La CFDT revendique : une définition légale du harcèlement 
sexuel, une législation qui ne décourage pas la victime de porter plainte, des condamnations pour les employeurs qui laissent 
de telles pratiques s’exercer dans leurs entreprises, ainsi que pour ceux qui ne respectent pas la dignité des femmes. 
 

1992 : La première loi contre le harcèlement sexuel est votée. 
 

8 juillet 1999 : Promulgation de la loi constitutionnelle relative à l’égalité entre les femmes et les hommes. 
 

23 mars 2006 : Promulgation de la loi relative à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes. Elle prévoit la suppression 
des écarts de rémunération entre femmes et hommes dans un délai de cinq ans, le renforcement des droits des femmes en 
congé de maternité et favorise l’accès des femmes à l’apprentissage. 
 

5 avril 2006 : La loi renforce la prévention et la répression des violences au sein du couple ou commises contre les mineurs. 
 

2009 : La CFDT initie le projet « Respectées » de « lutte contre les violences sexistes et sexuelles faites aux femmes au 
travail ». En 8 ans, 2 500 militants CFDT formés et sensibilisés, 3 guides à destination des équipes syndicales édités. 
 

6 août 2012 : Promulgation de la loi sur le harcèlement sexuel. Le texte donne une nouvelle définition du harcèlement sexuel, 
établit des circonstances aggravantes et détermine les sanctions qui y sont associées. 
 

4 août 2014 : Vote de la loi sur l’égalité réelle entre femmes et hommes. Cette loi vise à combattre les inégalités entre les 
sexes dans la sphère professionnelle, publique et privée. 
 

17 août 2015 : La loi Rebsamen qui définit clairement la notion d’agissements sexistes dans le code du travail. 
 

2015 : La CFDT initie des actions de formations et de sensibilisation sur les violences sexuelles et sexistes au travail. 
 

21 novembre 2017 : La CFDT organise un rassemblement « Respecté.e.s 2017 », afin de mettre en avant la nécessité pour 
les équipes syndicales et la possibilité pour chaque militant d’agir sur le sujet. 
 

2018 : La loi Avenir professionnel impose la présence de deux référents sur les violences sexuelles et sexistes. 
 

25 novembre 2019 : À l’occasion de la journée internationale pour l’élimination des violences à l’égard des femmes le 25 
novembre, la CFDT lance une enquête flash pour la lutte contre les violences sexistes et sexuelles au travail (VSST). 
 

2022 : la CFDT lance une grande enquête à l’EFS « Le sexisme au travail, si on en parlait ? ». Les 
résultats sont disponibles sur www.CFDT-EFS.fr. 
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Journée internationale 

25 novembre 

Violences sexistes et sexuelles 
La CFDT est fermement engagée dans la prévention et la lutte 
contre les violences sexistes et sexuelles. 

           

 

La couleur de cette journée sera le violet, synonyme de lutte pour l’égalité entre les femmes et les 
hommes. 
L’engagement de la CFDT sera visible ! Vous trouverez ci-dessous des visuels pour les réseaux 
sociaux ou à porter au travail pour montrer votre soutien réel à l’événement qui vise à faire bouger 
les lignes dans l’ensemble de la société, milieu professionnel et extra-professionnel. 

 

           
           

 

 

Je ne suis pas 
« belle », 

je suis 
Infirmière 

 

 
 

 

Jamais sans 
mon 

consentement ! 
 

 
 

 

Mon con 
quand je veux 

si je veux ! 
 

 
 

 

 

 

Tes délires porno, 
pas au boulot ! 

 

 
 

 

Main au cul 
= 

Main courante 
 

 
 

 

Rouge à lèvre 
≠ 

Bouche à pipe 
 

 
 

 

 

 

Je ne suis pas 
« délicieuse », 

je suis technicienne ! 
 

 
 

 

Je suis une salariée. 
Pas un objet sexuel ! 

Vieux pervers ! 
 

 
 

 

Je suis une nouvelle 
embauchée ! 

Pas un nouveau plan 
cul dans le service ! 

 

 
 

 

 

 

Mettons 
les violences 

sexuelles et sexistes 
à la porte ! 
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DETENTE 
Un peu d’humour 
Cfdt et d’actualité ! 

 

   

 

                
    

 

 

Dans 
quelques mois, 
n’oubliez pas : 

 

 

 

 

La demande de suppression 
des représentants de proximité 

par les syndicats FO et la CFE-CGC a conduit à 
une cacophonie qui a rendu impossible la 

validation du protocole d’accord pré-électoral. 
L’organisation des prochaines élections 
est soumise à la décision du tribunal. 

 

Quand la CFDT donne une information, 
elle est fondée. 

 

 

           

REUNION DU CSE 

Reprise des réunions 
Après la grève, vos élus CFDT sont de retour en réunion du 
CSE. 

 

           

 

 

Vous ne trouverez pas les PV des CSE des réunions où la CFDT 
était gréviste car ils ne sont toujours pas approuvés ! 
 

Dur pour les organisations syndicales non-grévistes d’assumer 
le secrétariat du CSE (dont la rédaction d’un PV de CSE) ! 
 

En l’absence de la CFDT, l’ordre du jour est balayé 
rapidement sans réelle opposition (car il ne faudrait pas 
fâcher la direction) et sans communication aux salariés ! 

 

 

La CFDT est de retour, voici un petit résumé du CSE du 3 novembre 2022. 
 

Le 31 mars 2022, la Cfdt a voté la tenue d'une expertise risque grave, en lien avec les conditions de 
travail, dans un secteur du laboratoire de Qualification Biologique des Dons situé à Montpellier. Le 
cabinet d'expert, certifié par le Ministère du Travail, a rendu son rapport et ses préconisations lors d'une 
réunion extraordinaire du CSE le 4 juillet 2022. Depuis, un groupe de travail s'est constitué avec la 
Direction autour des élus Cfdt à la CSSCT afin d'étudier les préconisations émises par l'expert et 
engendrer un plan d'action pour améliorer rapidement et efficacement le bien-être et les conditions de 
travail des salariés. La Cfdt communiquera très prochainement, et plus longuement, sur ce dossier et 
sur le plan d'action qui sera mis en place. 
 

La direction revoit les horaires et organisations de travail des petits sites IH-délivrance en garde 
et en astreinte. La CFDT reviendra le mois prochain sur ces changements. 
 

Lors de la réunion de novembre, vos représentants du personnel était aussi consultés sur le Bilan Social 
2022. Vous trouverez en page suivante les positions CFDT sur ce sujet. 
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REUNION DU CSE 

Bilan social 2022 

Pour la CFDT, ce document est important. Il comporte des 
données chiffrées. 

          

 

 

Le bilan social comporte des informations sur l’emploi, les 
rémunérations et charges accessoires, les conditions de santé 
et de sécurité, les autres conditions de travail, la formation, les 
relations professionnelles, le nombre de salariés ainsi que sur 
les conditions de vie des salariés. 
 

Pour vos représentants CDFT, ce document est important. 
Même si ce sont des chiffres des années précédentes, ils nous 
permettent de voir les tendances pour les prochaines années et 
de vous défendre ! 
 

 

Depuis des années, la CFDT dénonce les faiblesses RH de notre établissement. Les preuves sont 
dans les PV des CSE où le CSE a été consulté sur les bilans sociaux des années précédentes. 
Depuis plus de 10 ans, la CFDT alerte sur le manque d’effectif en particulier en IH-délivrance. Oui, 
la Direction a obtenu des effectifs. Mais pendant des années, elle a éludé le problème. 
 

Depuis plusieurs années, la CFDT dénonce les mauvaises conditions de travail des salariés mais 
aussi le turn-over important impactant le personnel. L’EFS n’arrive plus à fidéliser son personnel. 
La pyramide des âges le montre bien maintenant, 40% de l’effectif a moins de 5 ans d’ancienneté. 
L’EFS Occitanie a connu sa vague de démissions bien avant la COVID et la pandémie ne pourra pas 
servir d’excuse. Le problème est en interne et n’est pas à chercher ailleurs ! Alors que certains 
métiers sont en tension est-il encore possible de dire aux salariés mécontents d’aller voir 
ailleurs ? 

 

Ils existent des solutions mais il faut se donner la peine 
d’écouter les salariés, les managers et les représentants du 
personnel ! 
 

C’est tout le cœur de métier qui est malmené : 
 

 Impossibilité de donner au personnel de collecte des 
plannings par période de 8 semaines comme le prévoit l’ANAT 
et de les communiquer en temps imparti.  

 

 Des changements de plannings encore trop fréquents pour ces services. 
 Les congés annuels des salariés qui ne sont pas validés et communiqués en temps et en heures. 
 Une absence inopinée et c’est l’organisation des petits sites d’IH-délivrance, mais aussi 

maintenant des moyens et gros sites, qui est mise à mal. Malgré des effectifs supplémentaires les 
organisations ne sont pas sécurisées en cas d’absence inopinée mais donneraient le droit à la 
direction de déroger aux droits des salariés en ne respectant pas le Code du Travail, notre accord 
d’entreprise sur le temps de travail ou la cohésion des chances ou de ne pas respecter le droit à 
la déconnexion des salariés. 

 Sans compter les obstructions sur les jours fixes auxquels ont droit les temps partiels. Nous les 
invitons à contacter les élus CFDT, et nous les accompagnerons, s'ils le souhaitent, pour faire 
valoir leurs droits ! 

 

Oui, l’EFS-Occitanie a obtenu des effectifs supplémentaires mais avec ce niveau de turnover, le temps 
de formation des nouveaux arrivants et des formateurs minore le réel nombre de ces ETP 
supplémentaires. C’est une réalité RH ! 
 

Comment peut-on demander aux salariés de suivre les règles alors que l’employeur ne respecte 
pas le Code du Travail et les accords signés avec les partenaires sociaux. Une Direction régionale 
qui ne respecte pas les accords signés par le Président de l’EFS est-elle loyale envers son employeur ? 

  

 

 

Le personnel est en souffrance et en mal-être éthique, 
avec l’impression de mal faire son travail. 
 

Pour toutes ces raisons les membres CFDT du CSE 
d’Occitanie ont donné un avis défavorable au bilan 
social 2021. 

 Rendez-vous le mois prochain ! 
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